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ELECTIONS CONSEILLERS GENERAUX

Les élections  se dérouleront 
les dimanches 20 et 27 mars.

Le bureau de vote sera ouvert  de 8 h 00 à 18 h 00,  
à la Mairie,  salle du conseil municipal, côté cour.

La refonte des listes électorales n’ayant lieu qu’en 2012, vous ne 
recevrez pas de nouvelles cartes cette année 

(sauf nouvelles inscriptions dans la commune)

AIDE POUR LES PERSONNES FREQUENTANT
 UNE ECOLE DE MUSIQUE

Des vétiéglisois suivent des cours de musique dans l’une des écoles de 
l’intercommunalité  et  ont  interpellé  le  conseil  municipal  sur la  hausse des 
tarifs de ces écoles pour l’année 2010-2011. 

Après étude, la commune apportera une aide de  45 € par personne 
pour l’année 2010 – 2011.

Pour pouvoir obtenir cette aide, il convient d’apporter en mairie avant 
le 15 avril 2011, un justificatif de paiement, une attestation récente  de l’école 
justifiant votre présence  au 1er janvier 2011et un RIB.

TELETHON 2010

Le téléthon  qui  s’est  déroulé  les  3,  4  et  5  décembre  dans  notre 
commune a  permis  de récolter  1418,09 € pour l’Association Française 
contre les Myopathies.

Je  tiens  à  remercier  particulièrement  tous  les  acteurs  qui  se  sont 
mobilisés durant ce week-end : associations, commerçants, bénévoles…

Philippe FIEVEZ, adjoint

ELAGAGE
Nous  vous  demandons  de  bien  vouloir  veiller  à  ce  que  vos 

arbres et arbustes n’empiètent pas sur les voiries communales, sur les 
wateringues  et  trottoirs,  et  soient  à  une  distance  raisonnable  des 
habitations voisines. Merci de votre compréhension
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ENQUETE SUR LE CADRE DE VIE
 ET LA SECURITE

L’Institut  national  de  la  statistique  et  des  études  économiques 
(Insee) réalise du 17 janvier au 16 avril  une enquête sur le thème du 
cadre de vie et la sécurité.

La  première  partie  de  cette  enquête  porte  sur  la  qualité  de 
l’environnement  de  l’habitat,  la  seconde  aborde  les  problèmes 
d’insécurité auxquels les personnes ont pu être confrontées au cours des 
deux dernières années : cambriolage, vandalisme, vol, agression, etc.

Dans  notre  commune,  quelques  ménages  seront  sollicités.  Un 
enquêteur  de  l’Insee  chargé  de  les  interroger  prendra  contact  avec 
certains d’entre vous. Il sera muni d’une carte officiel l’accréditant.

Nous  vous  remercions  par  avance  du bon accueil  que  vous  lui 
réserverez. 

DEJECTIONS CANINES

Nous demandons aux personnes accompagnées d’un chien de bien 
vouloir procéder immédiatement par tout moyen approprié au ramassage 
des  déjections  que  cet  animal  abandonne  sur  toute  partie  de  la  voie 
publique (trottoirs, jardins, espaces verts). 

Nous  comptons  instamment  sur  votre  aide  pour  supprimer  ces 
désagréments aux piétons et au personnel communal qui tond les espaces 
verts et espérons ne pas devoir prendre des mesures plus sévères.

TRAVAUX SUR LA RD 229

Le directeur de la Maison du Département vous informe 
que  des  travaux  d’alimentation  gaz  de  l’usine  Leroux  seront 
réalisés sur la route départementale D229, route de Bourbourg 
pendant la période  du 28 février 2011 jusqu’au 29 avril 2011 
minimum.

Pour la sécurité des usagers et du chantier des mesures 
d’interruption de circulation seront préscrites par Monsieur le 
Président du Conseil Général.

Un itinéraire conseillé de déviation sera mis en place.



CARTE D’IDENTITE – N’ATTENDEZ PAS !!!

A  l’attention  des  parents,  des  enseignants  et  directeurs 
d’établissement, la sous-préfète de Saint-Omer rappelle qu’il convient de 
faire faire les cartes nationales d’identité ou faire refaire les cartes périmées 
des  personnes  susceptibles  de  passer  des  examens  ou  d’effectuer  un 
voyage  à  l’étranger  dès  maintenant  et  de  ne  pas  attendre  le  dernier 
moment  pour  le  faire.  Les  services  de  la  sous-préfecture  ainsi  que  les 
unités  de  production  de  titres  connaissent  toujours  une  période  de 
difficultés majeures pour réaliser les cartes nationales d’identité dans les 
délais à cause d’un afflux massif de demandes à l’approche du printemps. 
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PARCOURS DU CŒUR

Les  associations  communales  vous  invitent  à  participer  au 
parcours du cœur qui se déroulera le 

Dimanche 3 avril 2011
Des parcours « marche » et « vélo » vous seront proposés.

A l’issue de cette manifestation, tous les participants se verront 
offrir boissons et biscuits.

Cette manifestation s’essouffle,  alors cette année donnez lui un 
nouvel  élan en venant  nombreux nous rejoindre,  en particulier  les 
nouveaux  habitants  de  la  commune,  à  9h30  pour  les  inscriptions 
(gratuites), rendez-vous dans la cour de la mairie.

Départ des inscrits à 10 h 00. 
Nous comptons sur vous. Merci.

CYBER CENTRE

Monsieur  Ludovic  Leroy,  animateur  cyber  centre 
pour  la  mission  locale  propose  des  cours  d’informatique 
aux personnes de plus de 60 ans. Ces cours ont lieu 

les mercredis à l’école de 9h00 à 10h30.

Les  personnes  intéressées  qui  ne  se  sont  pas  fait 
connaître sont priées d’appeler rapidement le secrétariat de 
la mairie au 03.21.35.55.35
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A VOS AGENDAS

Vendredi 11 mars : Défilé du carnaval du CLAV et de Temps libre

Dimanche 13 mars : Loto du  Comité des Fêtes

Samedi 26 mars : Couscous  dansant de l’APE 

Dimanche 3 avril : Parcours du cœur
Concours de cartes du Club de l’Amitié

Mercredi 6 avril : Réunion du club de l’Amitié

Dimanche 10 avril : Pièce de théâtre du Comité des fêtes et
du Club cycliste

Dimanche 17 avril : Braderie-Brocante du Club de l’Amitié

Samedi 23 avril : Chasse aux œufs du CLAV et du Temps Libre

Dimanche 24 avril : Repas du Club de l’Amitié

Du Mardi 26 au vendredi 29 avril : Mini-centre aéré du CLAV

CLAV MINI CENTRE D'AVRIL

Le Centre de Loisirs et d'Animation Villageoise ouvrira ses 
portes durant les vacances de Pâques.

Celui-ci fonctionnera 
du 26 au 29 avril  de 13 h 30 à 17 h 30

et accueillera vos enfants âgés de 4 à 16 ans.

Le tarif pour la semaine est de 18 € pour le 1er enfant, 
15 € pour le 2ème et 12 € pour le 3ème, 4ème … enfant.

(Les chèques seront à établir à l'ordre 
du CLAV de VIEILLE-EGLISE)

Aucun circuit de ramassage n'aura lieu  pour le mini-centre.

Les inscriptions sont prises au secrétariat de la mairie.

Veuillez vous munir du carnet de santé de l'enfant.

Attention places limitées à 20 enfants.

Le CLAV recherche des animateurs pour le centre de loisirs.
Vous pouvez dès à présent envoyer CV et lettre de motivation 

en Mairie à l’attention de Monsieur Mariette


